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1 Introduction 

Le présent document constitue l’étude d’impact environnemental et social (ÉIES) du projet Renard qui 

vise l’exploitation de gisements de diamant sur la « propriété Foxtrot », située dans la municipalité de 

Baie-James dans le centre-nord du Québec. 

1.1 Aperçu et localisation du projet 
Le site de la Mine de Diamant Renard est localisé sur le territoire de la Baie-James, à environ 70 km au 

nord de la région des Monts Otish. La mine est située par 72°11’ de longitude ouest et 52°49’ de 

latitude nord, à quelque 150 km au sud-est du complexe LG-4 d’Hydro-Québec et à environ 200 km au 

nord-est du lac Mistassini (carte 1.1.1).  

La « propriété Foxtrot » est située dans la municipalité de Baie-James, dans la région administrative 

N°10 Nord-du-Québec. L’industrie minière occupe une place importante au niveau du développement 

de la région du Nord-du-Québec. Quatre mines sont présentement actives en Jamésie; trois exploitent 

l’or (Casa Bérardi, Géant Dormant et Lac Bachelor) alors que la quatrième (Persévérance) exploite le 

zinc et le cuivre. En effet, une multitude de ressources naturelles telles que le diamant, l’or, le cuivre, 

l’argent, le zinc, le nickel, le platine, le palladium, le chrome y font l’objet d’activités d’exploration. 

D’ailleurs, environ 66 projets d’exploration ont actuellement lieu dans la région et, en plus du projet 

Renard, 6 autres mines pourraient être mises en exploitation à court ou à moyen termes (carte 1.1.1; 

liste des projets en annexe 1.1.1). La région du Nord-du-Québec est la plus importante région 

productrice d’électricité au Québec puisqu’elle offre 49 % de la production totale. Pas moins de huit 

centrales hydroélectriques sont exploitées sur la rivière La Grande Rivière par Hydro-Québec 

(carte 1.1.1). L’économie de la région repose également sur l’industrie récréo-touristique. Selon le 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), plus de 37 000 adeptes pratiquent la 

pêche sportive alors que la chasse en attire près de 12 000 adeptes annuellement. D’ailleurs, 

37 pourvoiries à droit non-exclusif sont présentes dans la région (carte 1.1.1; liste des pourvoiries en 

annexe 1.1.2). 

Les Diamants Stornoway (Canada) inc. (Stornoway) souhaite développer le gisement de la « propriété 

Foxtrot » qui représente une importante ressource en diamant. Selon la mise à jour des ressources 

publiée en février 2011 (GéoStrat Consulting Services, 2011), la ressource diamantifère du gisement 

serait d’au moins 23 millions de carats (ressources minérales indiquées), soit une valeur qui dépasse 

actuellement 4 milliards $CAD. 

La réalisation du projet implique la mise en place de nombreuses infrastructures minières et 

d’installations connexes qui seront utilisées tout au long de l’exploitation de la mine dont la durée de vie 

est estimée à environ 20 ans. Des ressources minérales présumées de 17 millions de carats et des 

ressources potentielles évaluées entre 24 et 49 millions de carats (GéoStrat Consulting Services, 2011) 

pourraient contribuer à rallonger la durée de vie de la mine. 
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Le projet Renard comprend, entre autres, les éléments suivants: 

 Des fosses d’extraction à ciel ouvert pour l’exploitation de trois cheminées de kimberlite (R-2, 
R-3 et R-65); 

 Un puits de 740 m de profondeur et des galeries d’accès permettant l’extraction souterraine des 
cheminées de kimberlites (R-2, R-3, R-4 et R-9);  

 Une rampe d’accès à la mine souterraine; 
 Une usine de traitement de la kimberlite; 
 Une aire de confinement de la kimberlite usinée; 
 Une halde de roches stériles et une aire de stockage temporaire de minerai; 
 Une halde de mort-terrain; 
 Un système de gestion des eaux avec bassins de sédimentation; 
 Un système de traitement des eaux usées industrielles; 
 Un complexe d’habitation et de services; 
 Un système d’approvisionnement et de traitement de l’eau potable; 
 Un système de traitement des eaux usées domestiques;  
 Une piste d’atterrissage pour assurer le transport du personnel et infrastructures connexes; 
 Une carrière et des bancs d’emprunt; 
 Un lieu d’entreposage, de gestion et de récupération des matières résiduelles et dangereuses;  
 Un lieu d’enfouissement en tranchées pour la gestion des matières résiduelles; 
 Un site d’entreposage des explosifs; 
 Des routes secondaires sur le site; 
 Des groupes électrogènes et un système de récupération de chaleur pour le chauffage 

industriel; 
 Un parc à carburant et des stations de ravitaillement. 

1.2 Promoteur du projet 
Le projet Renard est développé par Stornoway qui détient tous les droits d’exploration de la « propriété 

Foxtrot ». Stornoway est une filiale en propriété exclusive de la Stornoway Diamond Corporation. 

1.2.1 Stornoway Diamond Corporation 

Stornoway Diamond Corporation a été fondée en 1986. Elle est maintenant l'une des plus importantes 

sociétés d'exploration et de mise en valeur de diamant au Canada. Stornoway a pris part à la 

découverte de plus de 200 corps kimberlitiques dans sept districts diamantifères canadiens. La 

compagnie a des intérêts directs ou par l’entremise de partenariats, sur 18 propriétés au Canada. 
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La corporation dispose d'un portefeuille diversifié de propriétés diamantifères, elle jouit d'une solide 

situation financière et peut compter sur des équipes de gestionnaires et de techniciens d'expérience, et 

ce, pour chacune des étapes de la production de diamant, de l'exploration à la commercialisation.  

Le siège social de Stornoway Diamond Corporation se trouve à Vancouver en Colombie-Britannique et 

Stornoway possède 3 places d’affaire au Québec. Son bureau de projet dans le cadre du projet Renard 

est situé à Longueuil et 2 bureaux satellites sont situés à Québec ainsi que dans la communauté Crie 

de Mistissini. Un troisième bureau sera éventuellement mis en place à Chibougamau lors du démarrage 

du projet. 

L’équipe de Stornoway cumule plusieurs dizaines d’années d’expérience dans l’exploration et 

l’exploitation minières qu’elle a acquises sur des projets canadiens (Abitibi, Nouveau-Brunswick, 

Ontario, Nunavik et dans les Territoires du Nord-Ouest) et internationaux (Burkina Faso, Guyane, 

Jamaïque, Nouvelle-Calédonie).  

Stornoway est le promoteur du projet Renard. L’organigramme de la compagnie est présenté à la figure 

1.2.1. La compagnie compte 49 employés répartis dans ses 5 places d’affaires. 
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1.4 Entente sur les répercussions et les avantages sociaux et 
économiques (ERA) 

Au début de l’année 2007, la compagnie Stornoway a entrepris des discussions avec la communauté 

crie de Mistissini pour définir une entente permettant d’encadrer leurs relations. Ces négociations ont 

abouti en juillet 2010 à une Entente de pré-développement (EPD) entre Stornoway, la Nation crie de 

Mistissini et le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee). Cette entente prévoit des occasions d’affaires et 

d’emplois pour les Cris au cours de la phase de pré-développement, l’évaluation des capacités 

d’affaires et d’emplois pour la phase d’exploitation, l’élaboration d’une stratégie de communication 

commune et la collaboration des Cris à la réalisation de l’ÉIES et de toute autre étude pertinente. Ces 

engagements ont notamment conduit, au cours de l’année 2011, à la réalisation d’une étude sur les 

capacités d’affaires et d’emplois chez les Cris pour la phase d’exploitation de la mine Renard et à la 

tenue, à Mistissini, de six rencontres du groupe d’échange sur l’environnement. 

Dans une perspective d’acceptabilité sociale, les parties prenantes ont entrepris par la suite des 

discussions pour l’élaboration d’une Entente sur les répercussions et les avantages (ERA). Celle-ci vise 

l’établissement et le maintien à long terme de relations de travail harmonieuses et productives basées 

sur la confiance et le respect mutuels, dans un contexte de développement durable. Elle constitue la 

principale mesure d’atténuation des impacts et de maximisation des bénéfices du projet Renard pour 

les Cris. 

L’entente (ERA) comprend des règles quant à l’octroi des contrats et l’embauche de travailleurs Cris, 

ainsi que diverses mesures de formation des travailleurs et d’accompagnement.  

Elle identifie diverses actions qui seront prises par Stornoway pour mettre en valeur et protéger la 

société et la culture cries, en favorisant notamment le maintien des activités traditionnelles de chasse, 

de pêche et de trappage. 

En matière de protection de l’environnement, l’entente (ERA) rappelle les mesures de gestion qui seront 

suivies lors de l’exploitation de la mine et elle prévoit une participation des Cris aux activités de suivi de 

l’environnement. Une emphase particulière est mise ici sur l’optimisation du savoir local des Cris. 

L’ERA met également en relief l’accord des parties sur la participation, la collaboration, les échanges et 

la communication. Pour ce faire, on prévoit notamment la création d’un Comité Renard chargé d’assurer 

le suivi de l’Entente. Ce Comité comprend des représentants de la compagnie Stornoway, de la Nation 

crie de Mistissini et du Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee). Il doit se réunir à au moins quatre 

reprises par année. Ce Comité peut s’adjoindre les services de tout autre comité technique qu’il jugera 

approprié. Dès maintenant, l’ERA prévoit à cet égard la constitution d’un Comité sur l’éducation et la 

formation et d’un Comité sur l’environnement. Ces deux comités doivent comprendre à part égal des 

représentants cris et de Stornoway. 
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L’ERA comprend enfin des engagements financiers vis-à-vis la communauté crie. Les bénéfices ainsi 

consentis seront versés dans différents fonds dédiés, pouvant être consacrés par exemple à la 

formation, au développement social et économique, au suivi environnemental, etc. 

1.5 Propriété des terrains et droits d’exploration 
Le gouvernement du Québec est l’administrateur des terres où se trouve la Mine de Diamant Renard, 

soit la « propriété Foxtrot ». Le territoire de la province de Québec couvre une superficie d’environ 

1 700 000 km2, dont 92 % sont des terres publiques. Ce vaste domaine constitue le principal bassin de 

ressources naturelles au Québec. Afin de stimuler le développement économique, le gouvernement 

octroie des droits d’intervention applicables au territoire et aux ressources, tout en préservant 

l’environnement. Conséquemment, des droits d’exploration peuvent être accordés à des entités à des 

fins minières. Le claim (incluant le « permis d’exploration minière » ou PEM) est le seul titre 

d'exploration valable au Québec. Le claim confère à son titulaire le droit exclusif de rechercher toutes 

les substances minérales domaniales, à l'exception du sable, du gravier, de l'argile et autres dépôts 

meubles, sur le territoire qui en fait l'objet. 

La « propriété Foxtrot » comprend 1 047 claims individuels qui sont pratiquement contigus couvrant une 

superficie d’environ 54 550 ha (carte 1.1.2). Les claims et les PEM sont enregistrés au nom de 

Stornoway. Tous les corps de kimberlite, de même que les infrastructures associées au projet de la 

Mine de Diamant Renard, sont situés sur 49 claims couvrant une superficie de 2 548 ha. 

Les coordonnées géographiques des quatre coins de la propriété Foxtrot sont les suivantes: 

 Au nord-ouest: 53°00’ de latitude nord et 72°22’ de longitude ouest; 
 Au nord-est: 52°57’de latitude nord et 71°06’ de longitude ouest; 
 Au sud-ouest: 52°42’ de latitude nord et 72°22’ de longitude ouest; 
 Au sud-est: 52°40’ de latitude nord et 72°08’ de longitude ouest. 

La « propriété Foxtrot », incluant les cheminées kimberlitiques de Renard et les dykes de kimberlite 

Lynx et Hibou, est située dans la région du Nord-du-Québec qui est gouvernée par la Convention de la 

Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ). On trouvera à la section 2.2 une description détaillée de la 

tenure des terres sur le territoire d’application de la CBJNQ. 
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1.6 Description générale du projet Renard 

1.6.1 Phase construction 

Les travaux de construction du projet Renard s’étendront sur un peu plus de deux ans et nécessiteront 

l’intervention d’environ 500 travailleurs. Un tel chantier constituera une occasion d’affaires et d’emplois 

pour les travailleurs et les entreprises de la région. Notons d’ailleurs que pour la période 2004-2009, les 

travaux d’exploration avancés ont généré plus de 32 000 jours de travail sur le terrain, dont 23,5 % ont 

été exécutés par des Cris. 

Par le biais de plusieurs analyses de variantes de sites, il a été possible d’optimiser et de réduire 

l’empreinte environnementale du Projet Renard sur le milieu récepteur.  

Les travaux de la phase de construction pour la mise en valeur du projet Renard, consisteront 

essentiellement dans des opérations de génie civil. Ils concerneront principalement la préparation et 

l’aménagement des sites (déboisement, excavation, remblai, déblai) afin d’obtenir les surfaces et paliers 

nécessaires à l’implantation des infrastructures minières (chemins miniers, fosses d’extraction à ciel 

ouvert, aires de stockage, usine de traitement de la kimberlite, rampe d’accès et puits souterrains). Les 

aires de stockage comprennent notamment une aire de confinement de la kimberlite usinée, une halde 

de stériles, une halde de mort-terrain et des réserves de minerai. Une piste d’atterrissage est également 

prévue pour assurer le transport sécuritaire du personnel en toute saison. Finalement, une série 

d’installations connexes ou minières seront construites pour supporter l’exploitation de la mine. C’est le 

cas notamment de groupes électrogènes, d’un complexe d’habitation, d’un système d’alimentation et de 

traitement de l’eau potable, de systèmes de gestion et de traitement des eaux usées domestiques et 

minières, d’un système de gestion des matières résiduelles et dangereuses et de parcs de stockage de 

carburant et d’explosifs. 

Durant les travaux de construction, une surveillance environnementale du chantier sera garantie et 

assurera que les équipes de travail sont adéquatement informés du système de gestion 

environnementale de Stornoway, que les mesures d’atténuation prévues dans l’évaluation 

environnementale et sociale sont bien mises en place et que tous les permis environnementaux requis 

ont été obtenus. Cette surveillance permettra aussi de pallier à tout problème environnemental fortuit tel 

un déversement accidentel de carburant ou un entreposage inadéquat de matières dangereuses. La 

mise en place d’un plan des mesures d’urgence dès le début des travaux de construction et d’une 

équipe d’intervention permettra de prévenir et minimiser l’impact des travaux de mise en valeur du 

projet Renard. 

1.6.2 Phase exploitation 

Sur la base des ressources minérales connues, il est prévu que l’exploitation de la mine Renard 

s’étendra sur 20 ans, avec des possibilités de développement ultérieur. L’année 2015 est la date 

envisagée pour la mise en exploitation de la mine. 
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L’extraction du minerai s’effectuera selon deux modes d’exploitation: en surface et en souterrain. 

L’exploitation à ciel ouvert sera réalisée principalement par dynamitage et conduira à la mise en place 

de fosses pouvant atteindre des profondeurs allant de 100 à 130 m. L’exploitation souterraine exigera 

pour sa part la mise en place d’un puits vertical et d’une rampe d’accès inclinée. L’extraction du minerai 

pourra alors être réalisée selon la méthode d’abattage par forage long trous chambres-magasins.  

Après extraction, le traitement du minerai se fera par concassage mécanique suivi d’un processus de 

séparation par gravité. D’autres étapes suivront pour retirer la totalité des fractions grossières. Ce 

procédé de traitement ne nécessitera aucun produit chimique et l’usine recyclera 100 % de l’eau de 

procédé. Le triage final sera réalisé par rayon X permettant d’isoler les diamants des autres matériaux. 

On prévoit un taux d’extraction de minerai de l’ordre de 5 000 à 7 000 tonnes par jour.  

Sur la base des résultats de plusieurs tests et analyses de laboratoire, l’extraction de la kimberlite 

n’engendre pas de drainage minier acide et ne génère pas de résidus qui sont susceptibles de lessiver 

des métaux en concentrations susceptibles d’affecter le milieu et la faune aquatique. 

L’exploitation de la mine Renard nécessitera tout de même la réalisation d’activités diverses liées 

notamment à la gestion des matériaux issus des opérations minières (mort-terrain, stériles, kimberlite 

usinée), à l’entreposage, à l’alimentation et à la gestion des eaux, à la gestion des matières résiduelles 

et dangereuses ainsi que des carburants et aux activités usuelles associées au transport, à 

l’administration, aux communications et à l’hébergement des travailleurs. Différentes mesures seront 

mises en place pour réduire les risques d’érosion par l’eau et le vent et contrer le transport 

sédimentaire. Le système de drainage du site et le plan de gestion des eaux ont été conçus de manière 

à prévenir et limiter les impacts du site minier sur le réseau hydrique. Tous les effluents retournés à 

l’environnement feront l’objet d’un contrôle et d’un suivi rigoureux pour s’assurer que toutes les normes 

applicables sont respectées. Le suivi environnemental veillera aussi à vérifier l’exactitude de 

l’évaluation environnementale et sociale ainsi que l’efficacité des mesures d’atténuation suggérées et 

visera à détecter tout changement aux conditions de base de l’environnement. Les paramètres qui 

feront plus particulièrement l’objet de suivi sont issus de la Directive 019 sur l’industrie minière et le 

Règlement sur les effluents des mines et des métaux (REMM). Ils concernent notamment la qualité de 

l’effluent minier ainsi que des eaux de surface et souterraines, le bruit, les vibrations et la qualité de l’air. 

Un suivi sera également réalisé pour les poissons, pour la faune benthique et pour différents éléments 

du milieu socioéconomique ainsi que le suivi de l’Entente sur les répercussions et les avantages 

sociaux et économiques (ERA) avec la communauté Cri. 

Le suivi environnemental s’inscrit dans un plan de gestion environnementale et sociale de l’ensemble 

du projet Renard qui s’inspire de la norme ISO 14001 dont l’un des objectifs fondamentaux est de 

concilier les impératifs du fonctionnement de la mine avec le cadre réglementaire applicable et les 

bonnes pratiques généralement appliquées dans l’industrie. La mise en place de ce plan de gestion 

nécessite l’instauration d’une structure organisationnelle qui précise les rôles et responsabilités de 
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chacun en matière d’environnement, en l’occurrence: le directeur du site, les responsables de division 

(contremaîtres), les professionnels, les autres travailleurs et employés, le responsable de 

l’environnement, les entrepreneurs et les fournisseurs et les utilisateurs du territoire. 

Lors de son exploitation, la mine Renard fournira de l’emploi à environ 450 travailleurs annuellement. Le 

personnel à la mine travaillera en rotation sur la base de deux semaines de travail et deux semaines 

d’arrêt à l’extérieur. Les travailleurs voyageront par voie aérienne à partir de Montréal ou de 

Chibougamau alors que le matériel et les équipements seront principalement transportés par la 

route 167 dont le prolongement a déjà reçu l’aval du gouvernement du Québec. Stornoway entend 

mettre en place une politique d’approvisionnement et d’embauche qui soit favorable à l’économie 

régionale. À ce titre, elle a amorcé diverses rencontres avec les instances régionales pour optimiser les 

liens d’affaires avec les organismes régionaux de développement et de formation de la main-d’œuvre, 

dont entre autres la tenue de rencontres de pré-consultation à l’automne 2010 dans les communautés 

de Chibougamau et de Mistissini.  

1.6.3 Phase fermeture 

À la fermeture de la mine, les infrastructures seront démantelées et le terrain sera restauré. 

Préalablement, un plan de restauration sera soumis pour approbation au MRNF. Ce plan précisera les 

travaux qui seront éventuellement effectués (démolition et recyclage des installations, réaménagement 

des terrains, décontamination, sécurisation des ouvertures, mise en végétation, etc.). Partout où cela 

sera possible, la restauration du milieu se fera de façon progressive au fur et à mesure de l’avancement 

du projet. Pour ce faire, on utilisera les dépôts meubles et le sol organique qui auront été enlevés pour 

la mise en place des installations minières. La végétation qui sera utilisée pour le réaménagement du 

milieu sera adaptée aux conditions du milieu et visera à contrôler l’érosion et le transport sédimentaire 

et à redonner au site minier son aspect naturel. 

Le plan de restauration comprendra en outre toutes les réserves financières garantissant la réalisation 

des travaux ainsi que du programme de suivi environnemental des travaux de restauration. Ce 

programme doit permettre de suivre l’évolution qualitative et quantitative des travaux sur 

l’environnement pendant la période transitoire précédant la restauration complète. Les travaux de 

restauration progressive en phase d’exploitation permettront de tirer des leçons des essais qui pourront 

être appliqués aux travaux de fermeture à la fin de l’exploitation pour en assurer le succès. 

1.6.4 Phase post-fermeture 

Le plan de restauration précisera toutes les mesures de suivi environnemental et de suivi agronomique 

qui seront assurées après la fermeture définitive de la mine et le réaménagement du site. Ce suivi 

s’appuiera sur un réseau de surveillance des eaux de surface et des eaux souterraines dont 

l’instrumentation sera vraisemblablement la même que lors de l’exploitation de la mine. Le choix des 

paramètres à suivre sera déterminé, le cas échéant, lorsque les résultats d’un rapport environnemental 
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effectué après les travaux de restauration seront connus. Le programme de suivi sera arrêté quand il 

sera possible de démontrer que les exigences de la Directive 019 ont été rencontrées ainsi que celles 

du MDDEP, du MRNF et des autres autorités concernées. 

1.7 Les projets et études connexes  
Le ministère des Transports du Québec (MTQ) a réalisé une étude de faisabilité et une étude d’impact 

environnemental et social pour le prolongement de la route 167 jusqu’au site du projet Renard. La 

possibilité d’accéder au site par une route d’hiver pendant la phase de construction du projet ainsi que 

la possibilité d’un accès par le nord seront considérées par Stornoway, advenant un retard sur 

l’échéancier de construction de la route 167.  

D’autre part, afin d’évaluer la possibilité de relier le projet Renard au réseau de distribution électrique, 

une étude de faisabilité ainsi qu’une étude d’impact environnemental pour la construction d’une ligne 

d’alimentation électrique seront réalisées par Hydro-Québec. Advenant un retard ou un refus pour 

l’implantation de la ligne électrique, Stornoway prévoit mettre en place des groupes électrogènes 

(génératrices) de 22,6 MW afin de répondre à ses besoins en énergie. 
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2 Contexte réglementaire et processus d’évaluation 
environnemental 

2.1 Introduction 
En matière d’environnement, le projet Renard doit obtenir une autorisation environnementale globale 

qui relève de plusieurs titres législatifs tels que la Convention de la Baie James et du Nord québécois 

(CBJNQ), la Loi sur la Qualité de l’Environnement (L.R.Q., c. Q-2) (LQÉ), la Loi sur les mines (L.R.Q., c. 

M-13.1, r.2), et la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (L.R., c. 37) (LCÉE). 

On trouvera ci-après à la section 2.2 le cadre réglementaire québécois et canadien sous l’égide duquel 

le projet est mis en œuvre; on y décrit plus particulièrement le processus d’évaluation environnementale 

auquel le projet est soumis. Les sections 2.3 à 2.7 présentent pour leur sa part l’ensemble des permis 

sectoriels qui doivent être obtenus suite à l’autorisation environnementale globale du projet. 

On trouvera à la figure 2.2.1, une représentation schématique du cheminement de cette procédure 

d’autorisation environnementale et de permis. 

2.2 Processus d’approbation 

2.2.1 Conditions spécifiques au territoire d’application de la CBJNQ 

La CBJNQ a été mise en place en 1975 par le gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada, 

le Grand Conseil des Cris (Eeyou Itschee) (GCC(EI)) et l’Association des Inuits du Nouveau-Québec. 

Elle édicte les régimes de protection de l’environnement et du milieu social pour les régions de la 

Baie-James et du Nunavik. 

La CBJNQ établit trois catégories de terres, soit les catégories I, II et III pour chacune desquelles des 

droits spécifiques sont définis. La « propriété Foxtrot » est située sur des terres de catégorie III, près de 

la communauté de Mistissini (la Nation Crie de Mistissini, ou « NCM »). 

Les terres de catégorie III sont des terres où les Cris ont certains droits, particulièrement en ce qui a 

trait à la chasse, la pêche, le trappage et l’exploitation de pourvoiries. Les résidants de la NCM 

participent à des activités de chasse, de pêche et de trappage à l’intérieur de la propriété Foxtrot. Le 

site de la Mine de Diamant Renard est localisé dans un endroit qu’ils appellent « yuus 

kanchiisu-saakahiikan » (mild rock ptarmigan lake). Plus spécifiquement, les kimberlites de Renard sont 

situées sur le lot de trappage M11. Celui-ci est sous la responsabilité de Roderick et Sydney Swallow 

(connus comme les « maîtres de trappage »).  

Selon les termes de la CBJNQ, une personne autorisée par la Loi a le droit de développer les terres de 

catégorie III. Cependant, les promoteurs doivent respecter le régime de protection environnemental et 

social qui assure le respect des droits de chasse, de pêche et de trappage des Cris. 





Figure 2.2.1  Procédure d'autorisation environnementale et permis du projet Renard
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Le plan de restauration doit être soumis au Ministère avant le début des travaux visés par les 

dispositions de la Loi. Il doit notamment contenir les informations suivantes: 

 Une description du site et des activités minières réalisées ou à réaliser; 

 Une description des travaux de restauration prévus en cours d'exploitation, lorsque les 
circonstances le permettent; 

 Une description des travaux de restauration et de réaménagement prévus une fois l'activité 
minière terminée; 

 Un calendrier des étapes de réalisation; 

 Une évaluation du coût des travaux de restauration; 

 Une description de la garantie financière fournie pour la restauration des aires d'accumulation. 

L'entreprise qui prévoit utiliser ou qui utilise une aire d'accumulation doit fournir une garantie financière 

au MRNF une fois que le plan de restauration a été approuvé. Le montant de cette garantie doit 

correspondre à 70 % des coûts estimés de la restauration des aires d'accumulation. Le nombre de 

versements annuels est établi en fonction du type d'activité (exploration ou exploitation) et de la durée 

prévue de l'activité (maximum 15 ans). La garantie doit être fournie sous l'une ou l'autre des formes 

suivantes: 

 Un chèque; 

 Des obligations émises ou garanties par les gouvernements ou les municipalités; 

 Un certificat de dépôt; 

 Une lettre de crédit; 

 Un cautionnement ou une police de garantie émis en faveur du gouvernement; 

 Une hypothèque immobilière consentie par un tiers; 

 Une fiducie. 

Cependant, si l’entreprise effectue des travaux de restauration progressive, ces derniers peuvent 

remplacer les versements annuels et réduisent significativement la valeur de la garantie financière au 

MRNF. 

Par ailleurs, à la suite de la modification apportée en 2003 à l'article 232.7 de la Loi sur les mines, le 

Ministère peut exiger le versement de la totalité de la garantie lorsque la situation financière d'un 

exploitant se détériore ou s'il y a réduction de la durée anticipée de ses activités minières. 

De plus, le ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune a déposé à l’Assemblée nationale, 

le 12 mai 2011 le projet de Loi 14 qui est présentement à l’étude afin de modifier la Loi sur les mines. 

2.2.2 Procédure provinciale d’évaluation environnementale 

Le projet Renard est assujetti à la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur 

l’environnement et le milieu social en vertu de l’article 1 de l’annexe 1 du chapitre 22 de la CBJNQ ainsi 

que de l’alinéa 3 de la section II du chapitre II et du paragraphe a de l’annexe A du chapitre II de la 

LQE. 
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La figure 2.2.2 illustre la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur 

l’environnement et le milieu social telle qu’établie dans les dispositions particulières de la LQE 

applicables à la région de la Baie-James située au sud du 55e parallèle (section II, chapitre II de la 

LQE). Il s’agit de la première phase du processus général d’autorisation qui est présenté à la 

figure 2.2.1. La procédure provinciale d’évaluation environnementale est un processus en cinq étapes. 

Celles-ci sont résumées ci-dessous, tel que définis par le MDDEP (2002a): 

1. Déclaration de l’initiateur de projet 

La première étape du processus est la déclaration de l’initiateur de projet. Cette étape 

débute avec la planification préliminaire du projet, c’est-à-dire au moment où l’initiateur 

de projet étudie les options possibles et les aspects techniques, économiques, 

environnementaux et sociaux du projet afin de choisir les meilleures options en vue 

d’études ultérieures. L’initiateur de projet doit alors faire parvenir à l’administrateur 

concerné (COMEV et autorité responsable fédérale) un avis d’intention et les 

renseignements préliminaires relatifs au projet. Ces renseignements concernent plus 

particulièrement le but, la nature et l’envergure du projet, ainsi que les différents 

emplacements considérés ou les différentes variantes d’aménagement possibles. 

2. Évaluation 

Le dossier est ensuite transmis par l’administrateur au comité chargé de définir la 

nature et la portée de l’étude d’impact à réaliser. Dans le cas présent, ce comité est le 

Comité d’évaluation (COMEV) puisqu’il s’agit d’un projet situé au sud du 55e parallèle. 

Dans le cas d’un projet non obligatoirement assujetti ni soustrait, le COMEV 

recommande à l’administrateur si le projet de développement doit faire l’objet ou non 

d’une étude d’impact. 

Dans le cas où un projet est assujetti à la procédure, le COMEV formule une 

recommandation de directive précisant la portée de l’étude d’impact que doit réaliser 

l’initiateur de projet. Cette directive est soumise à l’administrateur qui la transmet à 

l’initiateur, avec ou sans modification. La directive du COMEV pour le projet Renard est 

fournie à l’annexe 2.2.1. 

Si l’administrateur juge nécessaire de modifier une recommandation émanant du 

COMEV, il doit consulter ce dernier au préalable. 

3. Élaboration de l’étude d’impact 

Au cours de la troisième étape, l’initiateur de projet réalise l’étude d’impact en 

conformité avec la directive émise par l’administrateur. 
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Il importe de noter que le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 

l’environnement et le milieu social dans le territoire de la Baie-James et du Nord 

québécois définit les éléments essentiels que l’on doit retrouver dans une étude 

d’impact. 

Au nombre de ceux-ci, citons: une description du projet ainsi que de l’environnement et 

du milieu social touchés; une évaluation des impacts probables du projet; une 

description des solutions de rechange ainsi qu’une description et une évaluation des 

mesures correctrices. 

4. Examen 

L’initiateur de projet dépose son étude d’impact auprès de l’administrateur, qui voit 

alors à la transmettre au Comité d’examen (COMEX) puisqu’il s’agit d’un projet situé au 

sud du 55e parallèle. 

Les administrations autochtones et le public ont la possibilité de faire des 

représentations auprès du comité, qui peut aussi tenir des audiences publiques ou 

toutes autres formes de consultation. 

Le COMEX recommande le refus ou l’autorisation du projet de développement et, le 

cas échéant, détermine les conditions qui s’y appliquent. Il appartient au COMEX de 

préciser les modifications ou mesures additionnelles qu’ils jugent appropriées. 

5. Décision 

En prenant en considération la recommandation du COMEX, l’administrateur autorise 

ou non le projet. S’il ne peut accepter la recommandation du Comité, il doit alors 

consulter ce dernier avant de rendre sa décision finale et en informer l’initiateur de 

projet. La décision finale est également transmise aux administrations autochtones 

concernées. De plus, des autorisations sectorielles (concernant par exemple les 

carrières et sablières, traitement des eaux usées, campements, etc.) doivent être 

émises en vertu des diverses dispositions du Chapitre I de la Loi sur la qualité de 

l’environnement. 

La Loi sur la qualité de l’environnement prévoit différentes périodes, variant de 30 à 

90 jours, pour chacune des étapes du processus. La durée de ces étapes peut toutefois 

être prolongée, au besoin, par l’administrateur. La figure 2.2.2 présente la procédure 

d’évaluation. 
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Directive 019 

 
 
 

Figure 2.2.2 Procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts du Projet Renard 
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2.2.3 Lois sur les mines 

Le gouvernement du Québec est responsable de l’activité minière qui a lieu sur son territoire. Cette 

activité est encadrée par la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1) qui définit notamment la propriété du 

droit aux substances minérales (claim, permis d’exploration minière, bail minier, concession minière, 

etc.) et des droits et obligations du titulaire d’un droit minier accordé par l’État. 

Au plan environnemental, il convient de souligner que la section III du chapitre IV de la Loi sur les mines 

spécifie que le titulaire de droit minier a l’obligation d’effectuer des travaux de réaménagement et de 

restauration des terrains où des activités d’exploration et/ou d’exploitation ont été effectuées. Ces 

travaux doivent être réalisés conformément au plan de restauration préalablement approuvé par le 

ministre des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). 

La Loi sur les mines est, entre autres, assortie du Règlement sur les substances minérales autres que 

le pétrole, le gaz naturel et la saumure (L.R.Q., c. M-13.1, r.2). Ce règlement précise certaines 

modalités d’application de la Loi notamment en ce qui concerne les renseignements et documents à 

fournir au MNRF sur les mesures de restauration et sur les emplacements destinés à recevoir des 

résidus miniers. 

Toute entreprise qui effectue des activités minières visées aux articles 108 et 109 du Règlement sur les 

substances minérales autre que le pétrole, le gaz naturel et la saumûre doit soumettre un plan de 

restauration au MNRF. Après consultation auprès du Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), le Ministère approuve le plan ainsi que son échéancier de 

réalisation. 

2.2.4 Procédure fédérale d’évaluation environnementale 

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCÉE) s'applique aux projets pour lesquels le 

gouvernement fédéral possède un pouvoir de décision relativement à l’article 5 de la LCÉE, que ce soit 

en tant que promoteur, administrateur du territoire domanial, source de financement ou organisme de 

réglementation. Dans le cas du projet Renard, le ministère des Pêches et Océans (MPO) devra délivrer 

une autorisation afin de modifier l’habitat du poisson en vertu de l’article 35(2) de la Loi sur les Pêches. 

Il y a également possibilité d’utilisation d’une fabrique d’explosifs sur le site, une activité qui nécessite la 

délivrance d’une licence par Ressources naturelles Canada (RNCan) en vertu de l’article 7(1)a) de la 

Loi sur les explosifs. Selon le Règlement sur les dispositions législatives et réglementaires désignées, 

l’article 35(2) de la Loi sur les Pêches, l’article 5(2) de la LPEN et l’article 7(1)a) de la Loi sur les 

explosifs sont des déclencheurs d’une évaluation environnementale. 

Dans ce contexte, la compagnie Les Diamants Stornoway (Canada) inc a déposé un avis de projet en 

février 2010 auprès des autorités fédérales et elle a reçu du MPO et de RNCan en juillet 2010 un 

document qui détermine la portée de l’évaluation environnementale fédérale, de type examen préalable, 
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qui doit être réalisée dans le cadre de la LCÉE. La présente étude d’impact environnemental et social 

tient compte des prescriptions contenues dans ce document d’orientation.  

Cependant, suite à des modifications à l’avis de projet initial, le projet Renard est maintenant soumis à 

une évaluation environnementale fédérale de type étude approfondie (figure 2.2.3) conformément à 

l’article 21 de la LCÉE. En effet, le projet Renard est visé à l’article 10 du Règlement sur la liste d’étude 

approfondie: «Projet de construction, de désaffectation ou de fermeture d’une installation destinée à 

extraire 200 000 m3/a ou plus d’eau souterraine […]». Dans le cas d’une étude approfondie, l’autorité 

responsable du projet est l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACÉE) qui a émis en 

juin 2011 une directive mise à jour définissant la portée de l’étude approfondie à produire pour le projet 

Renard (annexe 2.2.2). 

Le MPO, RNCan, Transports Canada, Environnement Canada et les Affaires Indiennes et du Nord 

Canada interviendront également en tant qu’autorités expertes dans le dossier. L’Agence canadienne 

d’évaluation environnementale (ACÉE) est responsable pour sa part de la coordination des processus 

fédéraux de l’étude environnementale et veille notamment à faciliter l’échange de renseignements 

pertinents avec le comité provincial d’examen (COMEX). De plus, le projet Renard fait l’objet d’une 

entente avec le Bureau de Gestion des Grands Projets (BGPP) du gouvernement fédéral. L’objectif de 

cette entente est d’offrir un outil efficace afin que le processus d’examen fédéral souhaité soit accompli 

de manière efficiente.  

Le tableau 2.2.1 indique les rôles des principaux ministères fédéraux impliqués dans la procédure 

d’évaluation environnementale du projet Renard alors que la figure 2.2.3 illustre ladite procédure. 
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Tableau 2.2.1 Rôles principaux des ministères fédéraux impliqués dans la procédure 
d’évaluation environnementale du projet Renard 

Ministère 
Autorité 

responsable1 
Autorité 
experte2 

Coordination 
de l’étude 

Principales  
Lois applicables 

Ministère des Pêches 
et Océans   

●  Loi sur les pêches 

Ressources Naturelles 
Canada   

●  Loi sur les explosifs 

Transports Canada  ●  
Loi sur la protection des 
eaux navigables 

Environnement Canada  ●  
Loi canadienne sur la 
protection de 
l’environnement 

Affaires indiennes et du 
Nord Canada 

 ●  

Loi sur les Cris et les 
Naskapis du Québec. Lois 
sur le règlement des 
revendications des 
autochtones de la Baie-
James et du Nord québécois 

Agence canadienne 
d’évaluation 
environnementale 
(ACEE) 

●  ● 
Loi canadienne sur 
l’évaluation 
environnementale (LCÉE) 

Bureau de gestion des 
grands projets (BGGP) 

  ● LCÉE 
1 Autorité fédérale dotée de responsabilités réglementaires et légales à l’égard du projet, en vertu de la 

législation fédérale en vigueur. 
2 Autorité fédérale pourvue de renseignements et de connaissances spécialisées ou d’experts relativement au 

projet. 
 

2.3 Permis et autorisations 
Au terme de l’étude d’impact, après l’obtention de l’autorisation environnementale globale du MDDEP et 

du gouvernement fédéral en vertu de la LCÉE, le promoteur pourra débuter la conception des plans et 

devis définitifs (Étape de l’ingénierie détaillée de la figure 2.2.1). En plus des mesures d’atténuation 

prévues à l’intérieur de l’étude d’impact environnemental et social, la conception finale du projet devra 

respecter les normes applicables en ce qui a trait aux équipements et infrastructures projetés. La 

préparation des plans et devis devra s’inscrire à l’intérieur du cadre juridique du gouvernement du 

Québec et du Canada. 

Avant que les travaux de construction ne puissent débuter, le promoteur devra obtenir les permis, 

autorisations, approbations, attestations et baux requis auprès des autorités provinciales et fédérales 

responsables. Ci-après, une description détaillée de ces permis et autorisations est présentée et à 

l’annexe 2.3.1, le Registre des permis, autorisations, approbations, attestations et baux susceptibles 

d’être requis. 



Figure 2.2.3    Procédure fédérale d'évaluation environnementale (ÉE) applicable au projet Renard
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Le projet Renard requière notamment les permis et autorisations suivants. Ces documents doivent être 

obtenus avant le début des travaux visés par des Lois et Règlements applicables. 

Au niveau provincial 

 Un plan de réaménagement et de restauration, tel qu’exigé par la Loi sur les mines 
(L.R.Q., chapitre M-13.1) et une demande d’approbation des emplacements destinés à l’usine 
de concentration et à recevoir des résidus miniers en vertu des articles 240 et 241 de la Loi sur 
les mines et des articles 124 et 125 du Règlement sur les substances minérales autres que le 
pétrole, le gaz naturel et la saumure (R.Q., c. M 13.1, r. 2) devront être préparés et soumis au 
MRNF; 

 Une autorisation selon l’article 22 de la LQE (L.R.Q., C. Q-2) pour la réalisation de certains 
travaux ou activités. Dans le cadre du projet Renard, une autorisation serait notamment requise 
pour: 

 La construction de la piste d’atterrissage; 

 L’installation d’une prise d’eau dans le lac Poisson et dans le lac Lagopède; 

 L’entreposage des sédiments dragués; 

 Le détournement des cours d’eau; 

 La construction et l’exploitation de la centrale électrogène; 

 L’exploitation minière (fosses, haldes et parc à résidus); 

 L’exploitation de l’usine de traitement de la kimberlite; 

 La gestion des eaux industrielles traitées; 

 La construction et l’exploitation de l’entrepôt d’explosifs et du bâtiment de service; 

 La construction et la gestion de lieux d’enfouissement en tranchées ainsi que d’un site 
d’incinération des huiles usées à des fins énergétiques et pour gérer les déchets; 

 La gestion et l’entreposage des matières dangereuses; 

 Une usine de béton mobile; 

 L’exploitation de sable et de gravier (bancs d’emprunt). 

 Une autorisation pour l’échantillonnage en vrac de plus de 50 tonnes métriques selon 
l’article 69 de la Loi sur les mines; 

 Une autorisation pour l’installation d’appareil ou d’équipement destiné à prévenir, diminuer ou 
faire cesser le dégagement de contaminants dans l’atmosphère selon l’article 48 de la LQE; 

 Une autorisation selon l’article 32 de la LQE pour l’établissement d’une prise d’eau et de 
dispositifs pour le traitement de l’eau potable et des eaux usées; 

 Une approbation relative à la localisation de l’usine de concentration et à la disposition des 
résidus miniers selon les articles 240 et 241 de la Loi sur les mines et les articles 124 et 125 du 
Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la 
saumure (c. M-13.1, r.2); 

 Une attestation d'assainissement en milieu industriel en vertu de l’article 31.10 de la LQE et 
selon le Décret 515-2002 concernant l’application de la sous-section 1 de la section IV.2 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement au secteur de l’industrie minérale et de la 
première transformation des métaux; 

 Un permis d'intervention en milieu forestier en vue d'activités minières du MRNF pour toutes les 
activités de déboisement en vertu du chapitre I, section II de la Loi sur les forêts et du 
Règlement sur les normes d’intervention de l’état (c. F-4.1, r.7); 

 Un permis d’occupation pour un ouvrage permettant le captage ou le rejet d’eau pour la prise 
d’eau dans le lac Poisson et dans le lac Lagopède selon l’article 10 du Règlement sur le 
domaine hydrique de l’état (c. R-13, r. 1.1); 
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 Un permis d’explosifs (permis général, permis de dépôt et permis de transport) selon la 
section II du règlement d’application de la Loi sur les explosifs (c. E-22, a. 22); 

 Un permis d’utilisation pour des équipements pétroliers à risque élevé pour le site minier et la 
piste d’atterrissage selon l’article 120 du code de sécurité (c. B-1.1, r.0.01.01.1) et l’article 8.12 
du code de construction (c. B-1.1, r.0.01.01); 

 Des baux pour l’exploitation minière ainsi que pour l’exploitation des bancs d’emprunt, des 
carrières et des sablières en vertu de l’article 100, section V et de l’article 140, section VII de la 
Loi sur les mines; 

 Des baux d’occupation du domaine de l’État pour les haldes, les parcs à résidus, le 
campement, la piste d’atterrissage, la poudrière et le lieu d’enfouissement en tranchées en 
vertu de l’article 239 de la Loi sur les mines, l’article 47 de la section II de la Loi sur les terres du 
domaine de l’État (L.R.Q., chapitre T-8.1) et de l’article 35 du Règlement sur la vente, la 
location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État (c. T-8.1, r.7) si elles 
sont situées à l’extérieur des baux miniers; 

 Un avis au ministre pour l’établissement d’un campement industriel selon l’article 2 du 
Règlement sur les conditions sanitaires des campements industriels ou autres (c. Q.-2, r. 11); 

Au niveau fédéral 

 Une autorisation pour modifier l’habitat du poisson en vertu du paragraphe 35 de la Loi sur les 
pêches (L.R.C., 1985, ch. F-14) incluant les mesures de compensation pour les pertes d’habitat 
du poisson; 

 Une licence pour fabriques d’explosifs selon l’article 7(1) de la Loi sur les explosifs 
(L.R.C., 1985, ch. N-22); 

 L’enregistrement de l’aérodrome en vertu du Règlement de l’aviation canadien, Partie III, 
Sous-partie 1 – Aérodromes. 

Au niveau de la municipalité de la Baie-James (municipalité hors MRC) 

 Au niveau de la municipalité de la Baie-James, des certificats de conformité aux 
réglementations municipales pour les infrastructures de services, les routes, le campement, les 
infrastructures minières et la piste d’atterrissage selon la Loi sur le développement et 
l’organisation municipale de la région de la Baie James; 

 Des permis pour un ouvrage individuel de captage des eaux souterraines et pour une 
installation septique prévue au niveau de la piste d’atterrissage selon la Loi sur le 
développement et l’organisation municipale de la région de la Baie James. 

2.4 Palier provincial 

2.4.1 Certificat d’autorisation et autorisations 

2.4.1.1 Certificat d’autorisation  

Pour la réalisation du projet minier Renard, un ou des certificats d’autorisation (CA) du MDDEP seront 

requis en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Une demande de CA 

comprend un formulaire auquel doit être joints les documents et les renseignements stipulés aux 

articles 7 et 8 du Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2, r. 

3). De plus, puisque le projet Renard comporte des rejets dans le milieu aquatique, il sera nécessaire 

de remplir le formulaire de «Demande d’objectifs environnementaux de rejet (OER) pour les industries» 

et de le joindre à la demande de CA. Les formulaires de demande de CA et tous les documents requis 
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qui suit cette extraction, de la quantité de substances minérales extraites et du résultat 

des tests métallurgiques effectués.» 

Afin d’obtenir une autorisation du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune, il faut faire une 

requête d’échantillonnage en vrac selon les instructions apparaissant à l’annexe 5 du Guide et 

modalités de préparation du plan et exigences générales en matière de restauration des sites miniers 

au Québec (MRN, 1997). 

2.4.1.4 Autorisation relative à l’aménagement de prises d'eau et de dispositifs de traitement de 
l’eau potable et des eaux usées 

Une autorisation en vertu de l’article 32 de la LQE sera nécessaire pour l’aménagement de prises d’eau 

d’alimentation et de dispositifs de traitement de l’eau potable et des eaux usées. Ainsi, les formulaires 

«Demande d’autorisation pour réaliser un projet d’aqueduc et d’égout» (traitement de l’eau potable) et 

«Présentation des demandes d’autorisation pour les systèmes de traitement des eaux usées d’origine 

domestique» (eaux usée) doivent être remplis et signé par l’ingénieur mandaté et les documents exigés 

doivent y être annexés. Ces documents comprennent, entre autres, des documents administratifs et un 

document technique signé par l’ingénieur mandaté. La demande d’autorisation doit être transmise à la 

direction régionale du MDDEP. 

2.4.1.5 Autorisation relative à l'installation d'appareil ou équipement destiné à prévenir, diminuer 
ou faire cesser le dégagement de contaminants dans l'atmosphère 

En vertu de l’article 48 de la LQE, une demande d’autorisation devra  être faite pour l’installation ou la 

pose d’appareil ou d’équipement destiné à prévenir, diminuer ou faire cesser les dégagements de 

contaminants dans l'atmosphère. Pour ce faire, le «Demande d’autorisation pour un projet industriel» 

doit être rempli et transmis à la direction régionale du MDDEP. Les documents à joindre à la demande 

sont spécifiés dans le formulaire.  

2.4.2 Approbation 

2.4.2.1 Autorisation relative à la localisation de l’usine de concentration et à l’emplacement de 
disposition des résidus miniers 

Selon l’article 240 de la Loi sur les mines, «Celui qui entreprend l'exploitation d'un atelier de préparation 

de substances minérales, d'une usine de concentration, d'une affinerie ou d'une fonderie doit 

préalablement en avoir fait approuver l'emplacement par le ministre, ou, lorsqu'il s'agit d'un projet 

soumis à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement prévue à la section 

IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2), par le gouvernement». De 

plus, selon l’article 241 de la même Loi, «Celui qui dirige une usine de concentration, une affinerie ou 

une fonderie doit, avant de commencer ses activités, avoir fait approuver par le ministre l'emplacement 

destiné à recevoir les résidus miniers. Il en est de même du titulaire de droit minier, du propriétaire de 

substances minérales ou de l'exploitant lorsque celui-ci entend établir un emplacement destiné à 
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recevoir des résidus miniers». Ainsi, une demande d’approbation devra être transmise au MRNF avant 

le début des activités de la mine Renard. Cette demande devra comprendre les renseignements et les 

documents cités aux articles 124 et 125 du Règlement sur les substances minérales autres que le 

pétrole, le gaz naturel et la saumure. 

2.4.3 Attestation 

2.4.3.1 Attestation d’assainissement 

Selon le Décret 515-2002 du 1er mai 20021, le projet minier Renard est assujetti à l’obtention d’une 

attestation d’assainissement auprès du MDDEP. L’attestation d’assainissement est renouvelable tous 

les cinq ans. Elle établit les conditions environnementales sous lesquelles l’établissement industriel doit 

exercer ses activités et regroupe l’ensemble des exigences environnementales liées à l’exploitation d’un 

établissement industriel. L’attestation d’assainissement diffère du certificat d’autorisation délivré en 

vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, car ce certificat est un acte statutaire 

préalable à la réalisation d’un projet ou d’une activité, tandis que l’attestation d’assainissement 

s’applique spécialement à l’exploitation d’un établissement industriel (MDDEP, 2002b). Les étapes de 

délivrances de l’attestation d’assainissement sont décrites sur le site du MDDEP (2002b). Elles sont 

rapportées ci-dessous: 

 Le décret gouvernemental 

Le processus de délivrance d’une attestation d’assainissement est mis en œuvre par l’adoption 
d’un décret par le gouvernement du Québec qui assujettit des catégories d’établissements 
industriels à la sous-section 1 de la section IV.2 du chapitre 1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Cette sous-section de la Loi établit le cadre légal de l’attestation 
d’assainissement. 

 La demande d’attestation d’assainissement 

L’exploitant d’un établissement industriel visé par un décret doit soumettre au Ministère une 
demande d’attestation d’assainissement dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du décret 
gouvernemental. Cette demande doit être faite dans un formulaire fourni par le Ministère qui 
précise tous les renseignements à donner. 

 Le premier projet d’attestation d’assainissement 

Le Ministère prépare et soumet à l’établissement industriel un premier projet d’attestation 
d’assainissement. Un délai de 30 jours, prévu par la réglementation, est accordé à 
l’établissement pour formuler ses commentaires. 

 La consultation publique 

Tel qu’il est prévu dans la réglementation, le Ministère doit, dans un délai de 90 jours suivant la 
date d’envoi du premier projet d’attestation d’assainissement, publier un avis de consultation 
publique dans un quotidien ou un hebdomadaire et rendre accessibles la demande d’attestation 
et le projet d’attestation pour une consultation publique. Cette consultation doit s’effectuer sur 
une période d’au moins 45 jours. L’établissement est également informé du projet d’attestation 
soumis pour la consultation publique. 

 Le deuxième projet d’attestation d’assainissement 

                                                      
1  Concernant l’application de la sous-section 1 de la section IV.2 du chapitre I de la Loi sur la qualité de 

l’environnement au secteur de l’industrie minérale et de la première transformation des métaux 
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À la suite de la consultation publique, le Ministère analyse les commentaires reçus et prépare 
un deuxième projet d’attestation d’assainissement qui est soumis à l’établissement industriel. 
Ce dernier a 30 jours pour émettre ses commentaires. 

 La délivrance de l’attestation d’assainissement 

Le Ministère analyse les derniers commentaires de l’établissement et rédige la version finale de 
l’attestation d’assainissement, qui est délivrée à l’établissement industriel pour une période de 
cinq ans.  

L’établissement devra pour sa part faire une demande de renouvellement de son attestation 
d’assainissement six mois avant son échéance. Tant qu’une nouvelle attestation ne sera pas 
délivrée, l’attestation initiale demeurera en vigueur. 

2.4.4 Permis 

2.4.4.1 Permis d’intervention en milieu forestier pour les activités minières 

En vertu de l’article 20 de la Loi sur les forêts, un titulaire d’un droit minier peut obtenir un permis 

d’intervention en milieu forestier aux fins d’exercer les droits que lui confère la Loi sur les mines. Ce 

permis autorise son titulaire, sur le terrain qui fait l’objet de son droit, à couper du bois pour la 

construction de bâtiments ou pour toutes autres opérations nécessaires à ses activités minières suivant 

les règles prévues par la Loi sur les forêts et par ses règlements (MRNF, 2003). La démarche 

d’obtention et le contenu des demandes d’un permis d’intervention en milieu forestier pour les activités 

minières sont décrites au chapitre 5 de la section I du document du MRNF (2003) intitulé Permis 

d’intervention pour autres fins que l’approvisionnement des usines de transformation du bois et autres 

autorisations – Instructions. Au préalable, le demandeur doit obtenir le droit d’exploiter le site à des fins 

minières. Ce droit lui est délivré par le Secteur des mines du ministère des Ressources naturelles. Pour 

réaliser des activités de coupe de bois, le titulaire d’un droit minier doit faire une demande écrite à 

l’unité de gestion de Forêt Québec (Unité de gestion des ressources naturelles et de la faune de 

Chibougamau) en vue d’obtenir un permis d’intervention pour des activités minières. La demande peut 

viser le déboisement d’un site à exploiter, le sondage d’un banc de gravier ou le déboisement de 

l’emplacement d'une gravière ou d’une sablière.  

À noter que le titulaire d’un permis d’intervention pour des activités minières doit effectuer le mesurage 

des bois qu’il récolte dans les forêts du domaine de l’État selon les normes déterminées par le 

gouvernement par voie réglementaire (article 26 de la Loi sur les forêts). Il est soumis au payement de 

droits prescrits tel que stipulé à l’article 6 du Règlement sur les redevances forestières. 

2.4.4.2 Permis d’occupation pour un ouvrage permettant le captage ou le rejet d’eau 

En vertu de l’article 10 du Règlement sur le domaine hydrique de l’état, le ministre peut autoriser une 

personne à occuper à des fins non lucratives une partie du domaine hydrique pour y installer ou y 

maintenir un ouvrage permettant le captage ou le rejet d’eau (CEHQ, 2009). Dans le cas du projet 

Renard, ce type de permis sera nécessaire pour l’installation de prise d’eau dans le lac Poisson et le lac 

Lagopède. 
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projets qui nécessitent un examen exhaustif sont présentées dans le Guide à l’intention des promoteurs 

sur les exigences en matière d’information pour l’examen en vertu des dispositions sur la protection de 

l’habitat du poisson de la Loi sur les pêches (MPO, 2009). Pour que son projet soit examiné, le 

promoteur doit remplir le formulaire «Demande d'examen en vertu des dispositions sur la protection de 

l'habitat du poisson de la Loi sur les pêches». La demande doit être déposée au bureau local de la 

Gestion de l’habitat du poisson. 

À la suite de l'examen du MPO, trois résultats sont possibles:  

 Les mesures d'atténuation (comprises dans la conception du projet ou proposées par le MPO) 
sont suffisantes pour éviter ou atténuer les répercussions néfastes sur le poisson et l'habitat du 
poisson - une lettre d'avis est émise par le MPO;  

 Les dommages résiduels au poisson et à l'habitat du poisson ne peuvent être évités, mais les 
répercussions sur le poisson et l'habitat du poisson sont acceptables - une autorisation de 
DDPH et une compensation pour la perte de l'habitat sont requises;  

 Le projet aura des répercussions inacceptables sur le poisson et l'habitat du poisson - le projet 
ne peut aller de l'avant tel qu'il est conçu. 

Dans la plupart des cas, le Ministère accorde l'autorisation si le plan de compensation se traduit par 

aucune perte nette de l'habitat. Dans le cas du projet Renard, le scenario résultant en une autorisation 

de DDPH et à une compensation pour la perte de l’habitat est prévu. En règle générale, la demande 

d'autorisation enclenche un processus d'évaluation environnementale, processus qui aura déjà été 

complété pour le projet Renard lorsque la  demande d’examen sera déposée. 

2.5.2 Approbation 

2.5.2.1 Approbation d'ouvrages dans, sur, sous, au-dessus ou en travers des eaux navigables 

Selon l’article 5(1) de la Loi sur la protection des eaux navigables (LPEN), «Il est interdit de construire 

ou de placer un ouvrage dans des eaux navigables ou sur, sous, au-dessus ou à travers celles-ci à 

moins que, préalablement au début des travaux, l’ouvrage ainsi que son emplacement et ses plans 

n’aient été approuvés par le ministre». Ainsi, la construction d’une digue dans le lac Lagopède est 

soumise à l’approbation du ministre des Transports du Canada.  

Le Guide de présentation d'une demande d'approbation d'ouvrage est disponible sur le site de 

Transports Canada (2010). Celui-ci comprend le processus d’examen de la LPEN et un formulaire à 

remplir. Il existe deux processus d’examen de la LPEN: le processus d’approbation des ouvrages qui 

nuisent sérieusement la navigation et le processus d’approbation des ouvrages qui ne nuisent pas 

sérieusement la navigation. Avant de débuter la demande d’approbation d’ouvrage, il est recommandé 

de communiquer avec le bureau de Transports Canada le plus près afin de déterminer dans quelle 

catégorie se classe la digue projetée dans le lac Lagopède. Afin de présenter une demande pour 

l’approbation d’un ouvrage en vertu de la LPEN, il faut faire parvenir une lettre de demande, 

accompagnée du formulaire de «Demande d’approbation d’ouvrage» dûment rempli incluant les 

documents requis au bureau régionale du Programme de protection des eaux navigables (PPEN). 
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2.5.3 Licence 

2.5.3.1 Licence pour fabriques d’explosifs et poudrières 

En vertu de l’article 7(1)a) de la Loi sur les explosifs, des licences, délivrées par le ministre de 

Ressources Naturelles Canada, sont nécessaires pour l’exploitation de fabriques d’explosifs et de 

poudrières au Canada.  

Cependant, dans le cas du projet Renard, seules les licences pour l’exploitation de fabriques d’explosifs 

sont requises. En effet, selon l’article 2 de la même Loi, le terme «poudrière» exclu: 

« les lieux où sont gardés ou stockés des explosifs destinés uniquement à des mines 

ou carrières situées dans une province dont la législation prévoit l’inspection et le 

contrôle efficaces de tels explosifs » 

Au Québec, la Loi sur les explosifs prévoit la délivrance de permis, l’inspection et le contrôle des 

activités liées aux explosifs (voir la section 6.3.1.4 Permis d’explosifs). 

Les demandes de licence de fabriques d’explosifs doivent contenir les renseignements listés à l’article 

25 du Règlement sur les explosifs. 

2.5.4 Enregistrement 

La mise en place d’une piste d’atterrissage pour le projet Renard n’est soumise à aucun permis, 

autorisation ou approbation de Transports Canada, tant que son usage demeure privé et strictement 

destinée au transport du personnel et aux vols nolisés. Il existe cependant des normes minimales qui 

devraient être respectées pour assurer la sécurité des usagés de celle-ci. Le document Aérodromes2 – 

Normes et pratiques recommandés (Transports Canada, 2005) devrait être consulté à ce sujet. 

2.5.4.1 Enregistrement d’un aérodrome 

L’enregistrement d’un aérodrome (Article 301.03 du Règlement de l'Aviation Canadien Partie III, sous-

partie I, Aérodromes) est une procédure facultative qui offre l'avantage d'être publié dans le Supplément 

de Vol du Canada et d'être publié sur les cartes de navigation aérienne. L'objectif est d'assurer aux 

usagers un niveau minimal de sécurité, rencontrant les exigences de la réglementation ainsi que la 

diffusion et la reconnaissance des informations publiées aux usagers reliées aux caractéristiques de 

l'aérodrome.  

Un propriétaire ou un exploitant d’aérodrome au Canada peut volontairement amorcer le processus 

d’enregistrement d’un aérodrome en communiquant avec le bureau d’Aérodromes et Navigation 

                                                      
2  Toute étendue de terre ou d'eau (y compris la portion du plan d'eau qui est gelée), ou une autre surface d'appui 

utilisée ou conçue, aménagée, équipée ou tenue en disponibilité pour servir, dans son intégralité ou en partie, 
aux arrivées, aux départs, aux mouvements ou à l'entretien courant des aéronefs, et comprend tous les 
bâtiments, installations et équipements connexes.  
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aérienne de TCAC responsable de la Région dans lequel l’aérodrome se trouve (Transports Canada, 

2010b).   

Pour enregistrer son aérodrome, il faut satisfaire aux exigences des articles 301.05 à 301.09 du 

Règlement de l'Aviation Canadien Partie III, sous-partie I, Aérodromes et soumettre le formulaire 

«Rapport d'établissement d'une carte d'aérodrome» à la division Aérodromes et navigation aérienne de 

Transports Canada. L'information pour un aérodrome enregistré est fournie par le propriétaire ou 

l'exploitant, et vérifiée par lettre de l'exploitant une fois par an. Le document Circulaire d’information – 

Enregistrement d’un aérodrome (Transports Canada, 2010b) peut être consulté à ce sujet. 

À noter que tout changement dans l’exploitation de l’aérodrome (ex. offrir un service de transport aux 

Cris) nécessitera l’obtention d’autorisation ou de certificat de Transports Canada. Il convient donc de 

communiquer avec le ministère pour s’assurer de répondre à la réglementation applicable. 

2.6 Palier municipal 

2.6.1 Certificat de conformité aux réglementations municipales 

En vertu de l’article 8 du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement, 

«Celui qui demande un certificat d'autorisation doit également fournir au ministre un certificat du greffier 

ou du secrétaire-trésorier d'une municipalité locale ou, s'il s'agit d'un territoire non organisé, d'une 

municipalité régionale de comté, attestant que la réalisation du projet ne contrevient à aucun règlement 

municipal». 

Ainsi, des demandes de certificats devront être faites et adressées à la municipalité de la Baie-James à 

Matagami pour les activités du projet Renard, sauf pour les activités définies à l’article 246 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme: 

Aucune disposition de la présente loi, d'un plan métropolitain, d'un schéma, d'un 

règlement ou d'une résolution de contrôle intérimaire ou d'un règlement de zonage, de 

lotissement ou de construction ne peut avoir pour effet d'empêcher le jalonnement ou la 

désignation sur carte d'un claim, l'exploration, la recherche, la mise en valeur ou 

l'exploitation de substances minérales et de réservoirs souterrains, faits conformément 

à la Loi sur les mines (chapitre M-13.1). 

Restriction. 

Le premier alinéa ne vise pas l'extraction de sable, de gravier ou de pierre à construire 

sur des terres privées où, en vertu de la Loi sur les mines, le droit à ces substances 

minérales appartient au propriétaire du sol.  
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2.6.2 Permis municipaux 

Pour certaines activités qui ne sont pas soumises à l’obtention d’un certificat d’autorisation en vertu de 

l’article 22 de la LQE, des permis devront être obtenus auprès de la municipalité de la Baie-James. Ce 

sera entre autres le cas des installations de captage d’eaux souterraines (<75 m3/j) et des installations 

septiques de la piste d’atterrissage (permis pour ouvrage individuel de captage des eaux souterraines 

et permis pour installation septique). 

 



 



CHAPITRE 3 
 

Description du Projet Renard 
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Figure 3.10.4 Localisation du point de rejet de l'effluent des eaux usées domestiques et paramètres utilisés          pour la modélisation du panache
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Figure 3.10.5 
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Étendue du panache de l'effluent des eaux usées domestiques en phases de construction et d'exploitation pour un débit moyen et un débit de pointe
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Figure 3.10.6 Localisation du point de rejet final de l'effluent minier
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pentes de l’aire de confinement de la kimberlite usinée et de la halde à mort-terrain ainsi que la fosse 

ennoyée qui ne seront pas revégétalisées une fois la mine fermée lesquelles couvriront 76,8 ha (25 % 

de la superficie impactée). On notera toutefois que les surfaces planes de l’aire de confinement de la 

kimberlite usinée et de la halde de mort-terrain seront pour leur part revégétalisées. De plus, bien qu’à 

plus longue échéance, les espèces ayant colonisées les surfaces planes pourront naturellement se 

propager et couvrir les secteurs en pente de sorte qu’un couvert végétal sera présent sur l’ensemble du 

site minier une fois celui-ci fermé. Quant à la fosse qui sera ennoyée à la fermeture de la mine, celle-ci 

représente la seule perte de végétation à long terme; la superficie couverte par la fosse représente 7 % 

de la superficie impactée. 

La revégétalisation sera réalisée en deux étapes. Dans un premier temps, un hydro-ensemencement 

sera réalisé. Les espèces retenues seront adaptées aux conditions nordiques et ne seront pas 

envahissantes. Un mélange tel que le «mélange montagneux nordique» sera utilisé. Ce mélange 

comprend uniquement des graminées. Dans un second temps, des semis d’épinettes noires seront 

plantés à une densité de 2 000 plants par hectare.  

3.18.3 Principes de gestion des rebuts de démantèlement 

Un programme de gestion des matériaux issus du démantèlement sera mis en place. Tous les 

matériaux pouvant être valorisés (p.e. poutres d’acier) seront acheminés vers le sud pour y être 

recyclés par des firmes spécialisées dans la récupération de matériaux.  

3.18.4 Bâtiments et infrastructures de surface 

Aucun bâtiment ne sera conservé sur place et ceux-ci seront vendus avec l’équipement qu’ils 

contiennent en totalité ou en partie. Lors des travaux de démolition, un programme de récupération sera 

intégré aux travaux et les rebuts seront enfouis au lieu d’enfouissement en tranchées. Les routes 

secondaires et chemins seront scarifiés et revégétalisés. La route d’accès principale appartient au MTQ 

et elle sera donc conservée comme infrastructure durable de développement régional pour maintenir 

l’accès au territoire.  

3.18.5 Halde de mort-terrain 

Une partie de la matière organique sera utilisée pour la revégétalisation du site minier. La halde de 

mort-terrain sera aménagée en quatre paliers de 5 m. Les pentes seront recouvertes de stériles pour en 

assurer la stabilité. Les surfaces planes seront revégétalisées. Les surfaces planes représentent 40,5 % 

de la superficie de la halde de mort-terrain et sont essentiellement constituées du plateau supérieur 

final. La figure 3.18.1 illustre l’aspect de la halde de mort-terrain à la fin des opérations. 
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3.18.6 Halde à stériles 

Tous les stériles seront retournés dans les fosses ou auront été utilisés pour le remplissage de la mine 

souterraine ou pour des constructions diverses. L’aire d’entreposage des stériles sera recouvert d’une 

couche de 0,5 m de mort-terrain et d’une couche de 0,3 à 0,5 m de matière organique puis 

revégétalisée (figure 3.18.1). 

3.18.7 Aire d’entreposage temporaire du minerai 

Le site d’entreposage temporaire de minerai sera recouvert d’une couche de 0,5 m de mort-terrain et 

d’une couche de 0,3 à 0,5 m de matière organique puis revégétalisé (figure 3.18.1). 

3.18.8 Aire de confinement de la kimberlite usinée 

L’aire de confinement de la kimberlite usinée sera revégétalisée en partie. La révégétalisation portera 

uniquement sur les surfaces planes (soit 32,7 % de la superficie de l’aire de confinement): des bermes 

de 5 m de largeur sur huit niveaux et le plateau final. La restauration des bermes se fera de façon 

progressive tout au long de la phase d’exploitation. Les surfaces planes seront recouvertes d’une 

couche de 0,5 m de mort-terrain et d’une couche de 0,3 à 0,5 m de matière organique puis 

revégétalisées. Les pentes seront recouvertes de stériles pour en assurer la stabilité. 

La figure 3.18.1 présente une simulation visuelle de l’aire de confinement de la kimberlite usinée à la fin 

des opérations. 

3.18.9 Installations de traitement des eaux usées minières 

Pendant la période de restauration, l’usine de traitement des eaux usées minières continuera d’être 

opérée tant que la qualité des eaux rejetées exigera un traitement. Elle sera démantelée lorsque la 

qualité des eaux sera jugée satisfaisante.  

En fait, puisque les eaux d’exhaure qui contiennent le plus de matières en suspension cesseront d’être 

pompées au bassin de la fosse R-65, la qualité des eaux devraient être excellente une fois les travaux 

de restauration complétés. Les diverses piles de matériaux auront en effet atteint une stabilité puisque 

les particules les plus susceptibles d’être érodées auront déjà été déplacées. 

3.18.10 Autres infrastructures de gestion des eaux 

Dans la mesure du possible, le réseau de drainage de surface sera rétabli à des conditions similaires à 

celles observées avant la mise en place du projet. 

Dans un premier temps, les fossés de drainage seront dirigés vers les fosses afin de favoriser le 

remplissage accéléré de celles-ci (carte 3.18.1). Certains fossés seront également dirigés vers les 

ouvertures au jour qui communiquent avec les chantiers souterrains (rampe, puits et cheminée de 

ventilation). 
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Les fosses R-2/R-3 et R-65 cesseront d’être dénoyées et deviendront ainsi des « lacs » aux 

caractéristiques morphométriques propices au développement des salmonidés. Un lien hydraulique 

sera établi entre le lac R-65 et le lac Lagopède. Ce lien permettra d’accélérer le remplissage de la 

fosse. Le débit de ce canal sera contrôlé de manière à ce que le remplissage de la fosse R-65 soit 

complété en même temps que le remplissage des fosses R-2/R-3. À la fin du remplissage, le niveau de 

l’eau dans la fosse R-65 sera égal au niveau de l’eau dans le lac Lagopède. De plus, le ruisseau qui 

sera dévié en exploitation afin de limiter les apports d’eau dans la fosse R-65 sera redirigé vers la fosse 

qui reviendra au lac une fois le remplissage de R-65 terminé afin d’assurer la libre circulation du 

poisson.  

Une fois le remplissage des fosses R-2 et R-3 terminé, un cours d’eau sera aménagé entre le nouveau 

lac ainsi crée et le réseau hydrique naturel qui se déverse dans le lac Lagopède. À la fin du 

remplissage, le niveau de l’eau dans les fosses R-2/R-3 sera 24 m plus haut que le niveau du lac 

Lagopède.  

Le remplissage des fosses devrait être complété en 2040 soit environ six ans après la cessation des 

activités d’exploitation. 

Le bassin de sédimentation dans le secteur du complexe d’hébergement (S18) cessera d’être utilisé 

dès que la revégétalisation de ce secteur aura été réalisée. Les digues seront poussées vers l’intérieur 

et le bassin sera lui-même revégétalisé. 

3.18.11 Installations sanitaires 

L’usine de traitement des eaux usées domestiques sera démantelée et les 3 étangs d’aération seront 

vidangés de leurs boues. Les bassins seront profilés afin de créer un milieu humide ou remplis de mort-

terrain afin de les revégétaliser. L’émissaire enfoui sera laissé sur place. 

3.18.12 Équipements et machinerie lourde 

Tous les équipements mobiles et véhicules seront acheminés hors du site pour vente ou récupération. 
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3.18.13 Produits pétroliers, produits chimiques, déchets solides, déchets 
dangereux, sols et matériaux contaminés 

Toutes les matières résiduelles dangereuses seront gérées conformément à la réglementation en 

vigueur et seront donc acheminées hors du site pour traitement et disposition finale dans un site 

autorisé. 

Par ailleurs, conformément à l’article 31.51 de la Loi sur la qualité de l’environnement, dans les six mois 

suivant l’arrêt définitif des activités d’exploitation, une étude de caractérisation sera réalisée dans les 

secteurs industriels susceptibles d’avoir été contaminés par les activités minières, excluant les aires 

d’accumulation. 

Si l’étude de caractérisation révèle la présence de contaminants dont la concentration est supérieure 

aux limites fixées à l’Annexe II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains ou aux 

conditions fixées au dernier paragraphe de l’Article 1 de ce même règlement, un plan de réhabilitation 

sera soumis au MDDEP pour approbation. 

3.18.14 Piste d’atterrissage 

La piste d’atterrissage sera offerte aux autorités locales car elle constitue une infrastructure de 

développement régional durable pour la collectivité. Si pour diverses raisons, les autorités locales ne 

désirent pas prendre en charge la piste, elle sera scarifiée et revégétalisée.  

3.18.15 Installations de gestion des explosifs 

Les installations de gestion des explosifs seront démantelées. Les aires d’entrepôts seront recouvertes 

d’une couche de 0,3 à 0,5 m de matière organique puis revégétalisées. 

3.18.16 Bancs d’emprunt 

Les bancs d’emprunt seront recouverts d’une couche de matière organique et revégétalisés. 

3.18.17 Lieu d’enfouissement en tranchées 

Le lieu d’enfouissement en tranchées (LEET) sera utilisé pour la disposition des matières résiduelles 

solides non recyclables. Le LEET sera complètement recouvert à la fin de la restauration et 

révégétalisé. 
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3.19 Calendrier de mise en œuvre du projet, besoin en personnel et 
estimation des coûts  

3.19.1 Calendrier de mise en œuvre 

La phase de construction du projet Renard est prévue débuter en mai 2013 avec les travaux 

préliminaires (préparation et aménagement du site, routes, campement temporaire, gestion de l'eau, 

systèmes de traitement de l’eau, etc.). Le premier accès routier au projet Renard sera établi d'ici juillet 

2013, en se basant sur le calendrier de construction du projet de prolongement de la route 167. Les 

travaux de la route seront effectués en totalité par le ministère du Transports du Québec (MTQ). Les 

travaux de construction sur le site débuteront par la construction des infrastructures (campement 

permanent, bâtiment des services, groupes électrogènes, piste d’atterrissage, etc.), de l'usine de 

traitement de la kimberlite (structure, mécanique, électricité, instrumentation, etc.), du puits et du 

chevalement pour les activités souterraines ainsi que le développement du site miner (préparation des 

fosses, rampes, construction souterraine). La phase de construction se poursuivra jusqu’en 2016.  

L'utilisation de la piste d’atterrissage pourra débuter à la fin du mois d'août 2013, mais de façon limitée. 

La piste devrait être pleinement opérationnelle à compter de décembre 2013. 

L'exploitation minière s'étendra sur une période d’une vingtaine d’années. Les activités d’exploitation 

minière à ciel ouvert débuteront en 2014 pour s'achever en septembre 2016. Entretemps, la production 

à l'usine de traitement de la kimberlite débutera à la fin septembre 2015. Les activités minières 

souterraines débuteront en 2016 pour s'achever autour de 2033.  

Les travaux de restauration du site (démantèlement des infrastructures et reboisement) seront entamés 

en 2033 et sont prévus durer environ deux ans, jusqu'en 2035 (figure 3.19.1). 

  



2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035
Phase de construction 

Travaux préliminaires

Infrastructures

Usine de traitement

Puit et chevalement (souterrain)

Développement de la mine

Phase d'exploitation minière 

Exploitation à ciel ouvert

Exploitation souterraine
Phase de fermeture et réhabilitation 
Source: BFS, Chapitre 25 et Yves Thomassin pour fermeture

Figure 3.19.1    Calendrier de mise en oeuvre du projet Renard
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3.19.2 Besoin en personnel 

3.19.2.1 Phase de construction 

La première grande période d'embauche aura lieu à la fin de l'année 2013, soit dès que le site du projet 

sera devenu accessible suite au prolongement de la route 167 Nord. Les travaux débuteront par la 

construction des infrastructures (ex. campement), la construction de la piste d'atterrissage et la 

préparation et l’aménagement du site. Une deuxième phase d'embauche se produira au milieu de 

l'année 2014 alors que des travaux intensifs seront réalisés pour mettre en place l'usine de traitement 

de la kimberlite. Les travaux seront réalisés en conformité avec le décret de la construction du Québec, 

à l'exception des travaux reliés au puits et à la rampe d'accès réalisés par un sous-traitant.  

Au plus fort des travaux de construction, soit au troisième trimestre de 2014, près de 550 personnes 

seront embauchées sur le site comprenant près de 350 emplois reliés aux travaux de construction, une 

cinquantaine d'emplois pour la construction du puits et du chevalement (travaux réalisés par un sous-

traitant spécialisé) et quelque 150 emplois pour le développement de la mine. Le campement aura alors 

une capacité de 575 places (figure 3.19.2). 

Pour l'ensemble de la phase de construction, le niveau d'effectifs moyen atteindra 343 employés. 

Les types d’emplois requis pour la construction sont liés à l'ingénierie (civil, structure), à l’architecture, 

aux travaux électriques et de mécanique, à la construction de l'usine (ex.: instrumentation), au 

développement minier ainsi qu'à la gestion et à la supervision des travaux et du personnel. 

 HORAIRE DE TRAVAIL 

Dépendamment du type de travaux réalisés, la semaine de travail typique en phase de construction 

variera entre 70 et 84 heures par semaine (10 ou 12 heures par jour à raison de sept jours par 

semaine), avec des rotations de 2 à 4 semaines sur le site suivies de 1 à 2 semaines de congé à 

l'extérieur. 
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Source: Stornoway, décembre 2011 

Figure 3.19.2 Main-d'oeuvre au site et capacité cumulative des camps 

3.19.2.2 Phase d'exploitation 

Durant la vingtaine d’années que durera la phase d'exploitation du projet (2014 à 2033), le niveau 

d'effectifs moyen atteindra 450 employés, dont 85 personnes qui seront directement à l’emploi de sous-

traitants. Les effectifs dans la mine souterraine sont les plus nombreux pour l'ensemble de la phase 

d'exploitation (figure 3.19.3). Stornoway prévoit opérer avec environ 230 employés sur le site sur deux 

quarts de travail en rotation.  

Les types d’emplois requis pour l'exploitation de la mine concernent les activités suivantes: l'usine de 

traitement du minerai (ex.: ingénieur de procédé), les services techniques (ex.: géologue), les activités 

minières (ex.: opérateur de machinerie), les installations de récupération des diamants (ex.: trieur de 

diamant), la maintenance (ex.: électricien), la sécurité (agent de sécurité), l’environnement 

(ex.: technicien en environnement), les ressources humaines (ex.: formateur), l'approvisionnement 

(ex.: commis d'entrepôt) et la logistique du campement (ex. entretien ménager).  

Plusieurs des emplois de gestion et d'administration seront localisés à l'extérieur du site, soit à 

Longueuil, Toronto, Vancouver ou Chibougamau (ex.: vice-président développement des affaires).  
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 HORAIRE DE TRAVAIL 

Afin de permettre aux employés de jouir d’une plus longue période de repos, de compenser pour 

l'éloignement du lieu de travail et de favoriser un équilibre approprié entre le travail et la qualité de vie, 

Stornoway mettra en œuvre un calendrier de travail de deux (2) semaines sur le site du projet suivies 

par deux (2) semaines de congé hors site. La semaine de travail est de 84 heures (douze (12) heures 

par jour à raison de sept (7) jours par semaine). 

 TRANSPORT DES TRAVAILLEURS 

Les travailleurs seront transportés de l'aéroport de Chibougamau, qui sera la principale zone de transit, 

vers le site minier. Un autre avion sera basé à Montréal, qui servira de zone de transit secondaire. Si 

nécessaire, des points d'arrêt alternatifs seront établis selon la répartition géographique des effectifs. 

3.19.2.3 Phase de fermeture 

Les emplois diminueront de façon importante pour la phase de fermeture du projet qui devrait débuter 

en 2033. Une cinquantaine d'ouvriers s'affaireront au démantèlement du site en plus de quelques 

planteurs pour le reboisement. 
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Tableau 3.19.1 Évaluation des coûts d'investissement initiaux 

Items de coûts  Montant ($)  % 

Coûts directs 530 597 391 $   

Préparation du site  22 938 518 $ 3% 

Infrastructures minères* 236 193 724 $ 29% 

Infrastructures minières en surface 674 045 $ 0,1% 

Usine de traitement du minerai 168 423 172 $ 21% 

Utilités et infrastructures  102 367 932 $ 13% 

Coûts indirects 271 189 490 $   

Coûts du propriétaires 86 153 168 $ 11% 

Pièces de rechange, outillage et inventaires de procédé 10 170 767 $ 1% 
Services d'ingénierie, d'approvisionnement et de gestion de la 
construction (IAGC) 45 000 000 $ 6% 

Coûts de chantier standards 13 101 363 $ 2% 

Coûts de chantier - Provisions diverses 6 887 000 $ 1% 

Hébergement et transport durant la construction 24 976 257 $ 3% 

Représentants techniques, assistance au démarrage 2 473 746 $ 0% 

Logistique et transport, Frais de douane 8 108 937 $ 1% 

Contingences 74 318 252 $ 9% 

Total des investissements avant la production 801 786 881 $ 100% 

* Les coûts associés aux infrastructures minières comprennent l'exploitation des sites à ciel ouvert étant donné que 
ces activités sont réalisées simultanément à la phase de construction.  

Note: Les coûts d'investissement sont estimés avec une exactitude de -13% et +17%. La ligne électrique haute 
tension n'est pas comprise dans ces coûts.  

Source: Stornoway, 2011  

 

Une différente ventilation des coûts d'investissement est illustrée à la figure 3.19.4. Les travaux relatifs 

au développement des sites miniers et pour l'ingénierie détaillée et la construction accaparent le deux 

tiers des dépenses. Les autres disciplines se séparent presque également le tiers restant des coûts de 

construction. 
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Source: Stornoway, 2011. 

Figure 3.19.5 Ventilation des coûts d'exploitation annuels moyens  

Une première évaluation de la répartition des dépenses d'exploitation par Stornoway indique que la 

majorité des sommes devraient être dépensées en province, soit 91 % ou 113,67 M$ annuellement 

dont 73 % dépensé en région (figure 3.19.6).  

 

Source: Stornoway, 2011. 

Figure 3.19.6 Ventilation des coûts d'exploitation annuels moyens  
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Communication et consultation publique 
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Portée et limites de l’étude d’impact 
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Conditions actuelles et impact du projet sur le milieu 
physique 

  



  



































































































































































































































































































































































































































































CHAPITRE 7 
 

Conditions actuelles et impacts du projet sur le 
milieu biologique 

  



  





























































































































































































































































































































































































































































CHAPITRE 8 
 

Conditions actuelles et impact du projet sur le milieu 
humain 
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Figure 8.3.4 Charte organisationnelle (phase d'opération)






































































































































CHAPITRE 9 
 

Évaluation des impacts par composantes de projet 
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Évaluation des effets cumulatifs 
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Plan de gestion environnementale et sociale 
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Évaluation des risques technologiques, gestion de 
l’hygiène et de la sécurité au travail 
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